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Partie à conserver par le maître de stage 
 

 

2
nde

 Professionnelle BACCALAUREAT PROFESSIONNEL « Services Aux Personnes et Aux Territoires » « B » 

 

ACCEPTATION DE STAGE N°2 

« HYGIENE ET ACCOMPAGNEMENT DE L’ENFANT » 

 

Périodes du stage : 

28/11/11 au 03/12/11 
05/12/11 au 10/12/11 
 
02/01/12 au 07/01/12 

09/01/12 au 14/01/12 
 
30/01/12 au 04/02/12 
 

13/02/12 au 18/02/12 
 
27/02/12 au 03/03/12 
05/03/12 au 10/03/12 

 

 

Après avoir pris connaissance des objectifs ci-dessous 

 

Vous avez accepté de recevoir en stage : 

 

L'élève :  .................................................................................................................... Né(e) le :  .................................................................................  

 

Résidant à : ....................................................................................................................................................................................................................  

 

Inscrit(e) en : 2
nde

 Professionnelle BACCALAUREAT PROFESSIONNEL « Services Aux Personnes et Aux 

Territoires » « B » 

 

 

Compte tenu du nombre de stagiaires envoyés, nous demandons aux maîtres de stage d’être vigilants 

quant à l’acceptation de plus de 2 stagiaires de la Maison Familiale Rurale au sein d’une même structure. 

 

 

 
Champs de compétences et situations professionnelles significatives 

- Communication : 

o Dialogue avec l’enfant sain et son entourage 

- Organisation du travail : 

o Préparation et vérification des éléments nécessaires au travail 

o Ajustement du déroulement de l’activité en fonction des anomalies ou imprévus 

o Rendre compte de son activité 

- Aide aux enfants sains : 

o Préparation des collations, installation et aide à la prise des repas 

o Aide à la toilette et à l’habillage 

o Mise en place des moyens de sécurisation 

o Réfection et change du lit 

o Mise en place d’activités de la vie sociale  

- Hygiène du cadre de vie : 

o Entretien du linge, des équipements, du matériel et du lieu de vie 
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Activités professionnelles pouvant être réalisées par le/la stagiaire : 

- Hygiène du cadre de vie de l’enfant : 

o Ordonner et entretenir les locaux et le matériel 

o Appliquer les principes d’hygiène 

o Respecter et mettre en œuvre le circuit du linge 

o Trier et éliminer les déchets 

- Aide aux personnes : 

o Aider à l’habillage et au déshabillage 

o Aider à la réalisation de soins d’hygiène tels que : lavage des mains, du visage, passage aux 

toilettes, changes… 

o Aider à l’endormissement et aider à la surveillance du dortoir 

o Installer, ranger et entretenir le couchage 

o Surveiller les ateliers prévus par les professionnels 

o Accompagner les enfants lors des sorties 

- Préparation et aide aux repas : 

o Réception, stockage des marchandises 

o Préparer des collations, des repas simples 

o Distribuer les collations et les repas 

o Remise en température des préparations 

o Aider à la prise des repas 

o Entretenir les différents matériels liés à l’alimentation 

- Organisation du travail : 

o Recueillir et exécuter les consignes des professionnels 

o Identifier les marches à suivre en cas d’urgence et/ou d’accident 

o Préparer, ranger et entretenir le matériel utilisé lors des ateliers en respectant les règles 

d’hygiène et de sécurité 

- Communication : 

o Echanger avec l’enfant et avec l’équipe de travail 

o Rendre compte de ses observations à l’équipe 
 

 

CONVENTION DE STAGE 

 

Le stagiaire est assuré par l’établissement. 

La dite convention vous sera transmise par nos soins dès réception du document de recherche de stage. 

Une convention est signée entre la structure d’accueil, la Maison Familiale et Rurale « Petite Camargue » et le 

représentant légal du stagiaire. L’élève devra effectuer entre 32 et 35 heures hebdomadaires. Il est important 

que le stagiaire découvre le secteur de stage dans sa globalité, les heures devront être aménagées de façon à 

ce qu’il assiste à l’ensemble des activités aussi bien le matin que l’après-midi si nécessaire. 
 

 

 

SUIVI DE STAGE : 

 

A la fin de chaque session de stage, le maître de stage porte une appréciation et signe le carnet de l’élève, ce 

qui assure une liaison entre le terrain de stage et la Maison Familiale Rurale. Une visite sera effectuée par un 

moniteur afin d’accompagner au mieux le jeune dans sa formation. 
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Partie à compléter par le Maître de stage 

et à retourner à l’établissement scolaire 
 

2
nde

 Professionnelle BACCALAUREAT PROFESSIONNEL « Services Aux Personnes et Aux Territoires » « B » 

 

ACCEPTATION DE STAGE N°2 

« HYGIENE ET ACCOMPAGNEMENT DE L’ENFANT » 

 

Périodes du stage : 

28/11/11 au 03/12/11 
05/12/11 au 10/12/11 
 
02/01/12 au 07/01/12 

09/01/12 au 14/01/12 
 
30/01/12 au 04/02/12 
 

13/02/12 au 18/02/12 
 
27/02/12 au 03/03/12 
05/03/12 au 10/03/12

 

L'élève :  ..............................................................................................................................................................................................................................  

inscrit(e) en classe de 2
nde

 Professionnelle BACCALAUREAT PROFESSIONNEL « Services Aux Personnes et 

Aux Territoires » « B » 

 

a été accepté(e) en stage dans l'entreprise suivante : 

 

Nom, adresse de l'entreprise et dénomination du service ...............................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................................................................  

 

Nom du tuteur de stage :  ........................................................................... Fonction : ...................................................................................  

 

Téléphone :  ......................................................................................................................  

 

 

HORAIRES journaliers du stagiaire dans la structure principale : 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI de                        à de                        à 

MARDI de                        à de                        à 

MERCREDI de                        à de                        à 

JEUDI de                        à de                        à 

VENDREDI de                        à de                        à 

SAMEDI de                        à de                        à 

 

HORAIRES journaliers du stagiaire avec l’organisme d’accueil cosignataire (si besoin) : 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI de                        à de                        à 

MARDI de                        à de                        à 

MERCREDI de                        à de                        à 

JEUDI de                        à de                        à 

VENDREDI de                        à de                        à 

SAMEDI de                        à de                        à 

 

Tenue Exigée :  OUI   Si oui préciser :  ..........................................................................................................  

 NON  

 

 Date :       Signature et Tampon : 


